
Ville de JUVISY-SUR-ORGE : PERIMETRES DE LA TAXE D’AMENAGEMENT           Délibération du 29 novembre 2018 

                        Annexe à la délibération n°15 
 

Taxe d’aménagement :  
 
    Secteur à taux de 10% 
 
Autre secteur à taux de 5% 


